
 

 
 
 
 
 

R É P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
DÉPARTEMENT DU NORD 

EXTRAIT 
DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE TOURCOING 
 

SÉANCE DU 30 avril 2026 
à 18h06 

CONVOCATION DU 17/04/26 
 

Délibération N° 22 
 

Présidence de Madame Doriane BECUE MEURIN 
--------------------- 

Nombre de Conseillers : 53 
 

PRÉSENT(E)S : 
Madame Doriane BECUE MEURIN, Monsieur Gérald DARMANIN, Madame Anaïs DAKHIA, 
Monsieur Maxime CABAYE, Madame Isabelle MARIAGE DESREUX, Monsieur Salim ACHIBA, 
Madame Bérengère DURET THURET, Monsieur Peter MAENHOUT, Madame Eglantine 
DEBOOSERE, Monsieur Pierric DESPLECHIN, Madame Marie-Christine LEJEUNE SORIS, 
Monsieur Christophe DESBONNET, Madame Martine KLEIN-HOLLEBEQUE, Monsieur 
Christophe BLOMME, Madame Fabienne CHANTELOUP, Monsieur Bruno VANDECASTEELE, 
Madame Stéphanie GLORIEUX, Monsieur Jean-Marc VANGILVIN, Madame Claire MARAS 
BUCZKOWSKI, Monsieur Romain LAZARE, Madame Coralie HUSSENET GOURDE, Monsieur 
Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame Marie-Christine LEMESRE MARTIN, Monsieur Pierre 
DESSAUVAGES, Madame Brigitte LHERBIER MALBRANQUE, Madame Marjane ROUSMANS 
PIERRÈS, Madame Christine BERNOT, Monsieur Pascal BENOIST, Monsieur Arnaud LE BLAN, 
Monsieur Eric LATACZ, Madame Florence TAVERNIER, Monsieur Olivier CANDELIER, Monsieur 
Jean-Baptiste GLORIEUX, Madame Laetitia GUYART, Monsieur Eric BUYSSECHAERT, 
Monsieur Eden BESSER, Madame Laura LEPLA, Monsieur Lionel PEREIRA, Monsieur Anthony 
HENRY, Madame Cherifa KEHILA, Monsieur William ROGER, Madame Jacqueline BERCKER, 
Madame Emilie CROËS, Madame Dalil DIAB, Madame Sylvie MARTIN, Monsieur Jean-Claude 
GUELL, Monsieur Bastien VERBRUGGHE, Monsieur Karl DELCOURT 
 
EXCUSÉ(E)S REPRÉSENTÉ(E)S : 
Madame Anne-Sophie BRANQUART par Madame Anaïs DAKHIA, Madame Peggy LE DEAUT 
ELOY par Monsieur Jean-Marie VUYLSTEKER, Madame Messaouda SEKHRI BOUKHOBZA par 
Monsieur Pascal BENOIST, Monsieur Ali BENFIALA par Monsieur William ROGER, Madame 
Camille SZYMANSKI par Monsieur Bastien VERBRUGGHE 
   



 Direction des Sports et de la Vie 
Associative 

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTION SUR 
CRITÈRES OMS: FONCTIONNEMENT 

 Le 30 avril 2026 N° 22 

 
_________ 

 Rapport de Monsieur 
VANDECASTEELE 
Bruno  

 
 

Au nom de la commission n° 1  

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre du budget primitif 2026, est inscrite au chapitre 65 une provision intitulée 
« Provision Office Municipal des Sports », d’un montant de 886 694 € 

Il convient de répartir et d’attribuer une partie de ces 886 694 € afin qu’ils soient dévolus 
aux frais de fonctionnement et d’aide à l’encadrement, soit 375 231 €, à partir de critères 
définis en concertation avec l’Office Municipal des Sports. Une répartition est proposée 
dans le tableau ci-dessous. 

En vertu de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, toute autorité administrative qui attribue 
une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure 
une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie. Ce seuil a été fixé à 
23 000€  par an par le décret n°2001-495 du 6 juin 2001. 
 

Ceci étant exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- Adopter ces propositions d’affectation de subventions relevant de critères 
OMS 
 
- Adopter les projets de conventions réglant les modalités financières entre la 
Ville et les associations figurant en annexe 
 

 
- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les conventions 
ainsi que les éventuels avenants 

 
 

ALLIANCE TOURQUENNOISE GYMNASTIQUE        4 201 
AMICALE COLBERT FOOT        1 912 
AMICALE COLBERT PETANQUE        1 606 
AMICALE COLBERT TIR           908 
AMICALE JEAN JAURES TENNIS DE TABLE        1 988 
AMICALE VICTOR DURUY TOURCOING FOOTBALL        4 623 
ASSOCIATION SPORTIVE BOURGOGNE        4 707 
ASSOCIATION SPORTIVE POLICE        3 835 
ASSOCIATION TREMPLIN SPORT ADAPTE        6 081 
BOULE LYONNAISE TOURQUENNOISE        2 366 
CENTRE D’ACTIVITE PHYSIQUE ADULTES TOURCOING           382 
CENTRE INITIATION ESCRIME TOURCOING      10 546 
CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE TOURCOING        4 989 
CLUB SPORTIF EIC FOOTBALL      10 359 



CLUB TOURQUENNOIS ARTS MARTIAUX      15 171 
ECHECS VERS LA REUSSITE        1 637 
ETOILE CYCLISTE        2 770 
EXPRESSION GYMNIQUE ET RYTHMIQUE TOURQUENNOISE        9 783 
FOOTBALL ASSOCIATION BLANC SEAU      15 244 
HOCKEY CLUB DU FRESNOY        6 069 
INSERSPORT           460 
INTER CLUB BASKET        3 850 
JEUNE GARDE BADMINTON        1 678 
JEUNE GARDE BASKET      18 195 
JEUNE GARDE TENNIS DE TABLE        8 680 
JEUNES PONGISTES BOURGOGNE        6 310 
LORDS BASEBALL        1 496 
LUTTEUR CLUB      33 686 
MARDIGYM        1 301 
NORDIQUE FLOORBALL CLUB        3 716 
PUNCH BOXE FRANCAISE        3 646 
RUGBY OLYMPIQUE CLUB TOURCOING      36 892 
SAINT MICHEL BASKET      17 227 
SHOTOKAN KARATE           980 
SOCIETE TOURQUENNOISE POUR L’EDUCATION PAR LES 
LOISIRS 

          994 

TENNIS DE TABLE TOURCOING BLANC SEAU        4 616 
TIR NATIONAL        3 992 
TOURCOING HAND BALL      16 598 
TOURCOING LILLE METROPOLE      22 112 
UNION JEUNESSE  SPORTIVE CHEMINOTS      12 931 
UNION SPORTIVE TOURQUENNOISE ARTS MARTIAUX           420 
UNION SPORTIVE TOURQUENNOISE ATHLETISME      29 490 
UNION SPORTIVE TOURQUENNOISE BASKET Féminines      12 560 
UNION SPORTIVE TOURQUENNOISE DANSE        2 866 
UNION SPORT TOURCOING FOOTBALL      19 806 
UNION SPORTIVE TOURQUENNOISE JUDO        1 552 

 
Total 

 
375 231 € 

 
 

42 POUR Groupe « Vive Tourcoing avec Doriane BÉCUE » à l’exception de 
Gérald DARMANIN qui était absent et avait donné procuration à Doriane 
BÉCUE 

6 ABSTENTIONS Groupe « Tourcoing Insoumise » 
5 POUR Groupe « Unis pour Tourcoing » 

ADOPTÉE 
 
 

Le Conseil 
Adhère aux propositions ci-dessus 

Ainsi fait et délibéré en séance du conseil, 
Certifié conforme, 

 Madame Le Maire de Tourcoing Doriane BECUE 



 
Le secrétaire de séance 

 
Anthony HENRY 

 
 
 
 
 

Date de publication : 07/05/2026 
Réception au contrôle de légalité : 07/05/2026 
Référence technique : 
 
059-215905993-20260430-265648-DE-1-1 
 
« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille (5 
rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens », 
accessible à l’adresse suivante : www.telerecours.fr 
La présente délibération peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès du 
Maire. » 

http://www.telerecours.fr/

